
FACTURE PRO FORMAT

M. JEAN JACQUES VIVIER
38 ROUTE DE VERAC

44260 LA CHAPELLE LAUNAY

FRANCE

Anglet, le 15/01/2023.

Facture n° PARAK - 2023 - 012

Libellé Montant €  HT

  FORFAIT AMATEUR (PROFESSIONNEL NON LOGÉ À L'HOTEL)   1 290,00 €    

Total HT    1 290,00 €    

TVA 0 %    0,00 €    

Total TTC    1 290,00 €   

N° TVA INTRA-COMMUNAUTAIRE : FRN 91343871687

VIREMENT : BANQUE CREDIT AGRICOLE  BAYONNE
Code IBAN: FR76 1690 6200 2451 0054 4111 818 
Code BIC: AGRIFRPP869

- Réglement : Acompte de 1000 euros à la commande, le solde au 15 février 2023

- Escompte pour réglement anticipé: 0%

- En cas de retard de paiement, une pénalité sera appliquée à un taux de 1.5 fois le taux  d'intérêt  légal ainsi  qu'une

amende forfaitaire de recouvrement de 40  €.
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